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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-18462

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-18462

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Spl Arac OccitanieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

53396945700035N° National d'identification : 
MontpellierVille : 

34961Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1420117

61076-DésamiantageIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
marches@arac-occitanie.frNom du contact : 

+33 499524524Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc2, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Une 
déclaration sur l'honneur pour justifier qu'ils n'entrent dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 du 
Code de la Commande Publique ou, pour les marchés publics de défense ou de sécurité, 
n'entrer dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 
2141-1 à L. 2141-5, L. 2341-4 et L.2141-7 à L. 2141-11 du Code de la Commande Publique. - La copie 
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du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire. - Une déclaration 
sur l'honneur indiquant que le candidat est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 
du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés. - Le pouvoir de la personne 
habilitée à engager le candidat et/ou groupement et sous-traitant

- Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

-Moyens en Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
personnel, -Moyens en matériel, -Capacités professionnelles, -Si le candidat est en mesure de la 
fournir : Liste des travaux similaires de moins de 5 ans

Sans objetTechnique d'achat : 
12/03/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Restructuration et extension de la restauration scolaire au lycée Jean Moulin à Intitulé du marché : 
Pézenas Phase 1 - Travaux de désamiantage R+1 Marchés travaux 2 lots

45262660Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne l'opération de restructuration et Description succincte du marché : 
extension de la restauration scolaire au lycée Jean Moulin à Pézenas. Il s'agit de la phase 1 : réalisation 
des travaux de désamiantage et de remplacement de sol au R+1 (salle de restauration)

Lycée Jean Moulin 1 avenue Paul Vidal de la Blache 34120 - Lieu principal d'exécution du marché : 
Pézenas

4Durée du marché (en mois) : 
129000 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

1 : Dépose sols souples / Retrait amiante. Dépose des sols souples et retrait Description du lot : 
amiante sous-section 3

45262660Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
lycée Jean Moulin - 1 avenue Paul Vidal de la Blache - 34120 Lieu d'exécution du lot : 

PEZENAS

2 : Revêtement de sols souples. Pose de revêtement de sols souples et Description du lot : 
plinthes

45432111Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
lycée Jean Moulin - 1 avenue Paul Vidal de la Blache - 34120 Lieu d'exécution du lot : 

PEZENAS

Section 6 - Informations Complementaires
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 NonVisite obligatoire :
Retenue de garantie de 3 % applicable, cf. articles R. 2191-32 à Autres informations complémentaires : 

R. 2191-35 du Code de la Commande Publique. Remplaçable par garantie à première demande cf 
articles R. 2191-36 à R. 2191-42 du Code de la Commande Publique. Paiements des prestations cf. 
article R. 2392-10 du Code de la Commande Publique, le délai global de paiement démarrant à 
compter de la date de réception de la facture par l'ARAC Occitanie. Financement des marchés : cf 
articles R. 2191-43 à R. 2191-63 du Code de la Commande Publique, par fonds publics propres de la 
Collectivité et par avance au Mandataire. Marchés non inscrits dans un projet/programme financé par 
les fonds communautaires. Dossier rédigé en langue française. Unité monétaire : Euro. Aucune forme 
de groupement imposée. Un même opérateur économique ne peut être mandataire de plus d'un 
groupement cf articles R.2142-19 à R. 2142-27 du Code de la Commande Publique. Visite de site 
possible le 28/02/2024 (voir AAPC et RC)

14/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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